
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’industrie du porc s’attache à la récupération de toute situation de 

DEP au Canada 
 

15 juin 2017 (Ottawa ON) Le secteur canadien du porc souhaite travailler avec les 

gouvernements fédéral et provinciaux pour régler la question du virus de la diarrhée épidémique 

porcine (DEP) au Canada. C’est là le message que les producteurs de porc de l’Ouest canadien 

ont livré au Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la Chambre des 

communes aujourd’hui. 

 

La DEP provoque une déshydratation et une diarrhée graves chez les porcs. Elle est 

généralement fatale chez tous les jeunes animaux avec un taux de mortalité de 80 %, mais les 

animaux plus vieux peuvent en réchapper. La DEP n’est pas transmise aux humains ou aux 

autres animaux et ne constitue pas un risque pour la salubrité des aliments. Les premiers cas ont 

été déclarés aux États-Unis en 2013 et au Canada en 2014. 

 

Bien que cette maladie soit endémique aux États-Unis, où il y a eu de 200 à 300 cas par semaine 

entre 2013 et 2014, le Canada a réussi à en minimiser les répercussions. L’Ontario a déclaré 101 

cas depuis le premier en janvier 2014. Le Manitoba a déclaré 28 cas depuis son premier cas en 

février 2014. 

 

« Le Canada demeure relativement exempt de maladie à cause des mesures de biosécurité 

accrues qui permettent aux remorques qui transportent les porcs exportés aux États-Unis de ne 

pas passer par les postes de nettoyage américains qui ont pu avoir des contacts avec la PED. Ils 

reviennent plutôt aux postes de nettoyage canadiens qui appliquent sur place des mesures de 

biosécurité strictes, a déclaré le président du CCP, Rick Bergmann. Lorsque l’ACIA a annulé 

cette pratique en 2015 et que les remorques étaient tenues de passer par les postes de nettoyage 

américains avant de rentrer au Canada, nous savions que la détection de la DEP dans les fermes 

porcines canadiennes n’était qu’une question de temps. » 

 

« Malheureusement, c’est maintenant fait et nous devons nous attacher à la récupération. Cela 

signifie mettre en place des mesures de bioconfinement et de surveillance pour empêcher la 

propagation du virus, a-t-il ajouté. Nous devons collaborer pour trouver des solutions pratiques à 

cette situation et aider les éleveurs de porc canadiens à traiter avec le stress émotionnel tout en 

réglant le problème de la DEP sur leur ferme. » 

 

L’industrie du porc produit plus de 25,5 millions d’animaux par année. Elle crée 31 000 emplois 

agricoles qui, à leur tour, créent 103 000 emplois directs, indirects et induits à travers le pays. 

Ces emplois génèrent 23,8 milliards de dollars une fois calculés les fermes, les intrants, la 

transformation et les exportations de porc. En 2016, l’industrie du porc a exporté 1 million de 



 

 

tonnes de porc et de produits de porc, d’une valeur de 3,2 milliards de dollars vers plus de 90 

pays. 

 

Le Conseil canadien du porc est la voix nationale des producteurs de porc du Canada. La raison 

d’être de l’organisme, une fédération de neuf associations provinciales de l’industrie du porc, est 

de jouer un rôle de chef de file dans la réalisation et le maintien d’un secteur canadien du porc 

dynamique et prospère. 
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